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V U E S G É N É R A L E S . 

Sur les moyens de concilier l'intérêt du 
Commerce national avec la profpérité 
des Colonies. 

PAR M . D E T H E B A U D I E R E , Député 
de Saint-Domingue. 

P L U S la Colonie de Saint-Domingue ap
proche du terme où elle doit participer au 
bonheur public, & recevoir l'influence d'une 
fage Conflitution, plus quelques Commer-
çans font d'efforts pour la retenir dans les 
entraves qui ont depuis long-temps fait gémir 
fes Habitans. 

Ce qui afflige davantage les Députés char
gés de réclamer, dans le fein de l'Affemblée 
Nationale, cette précieufe égalité de principes 
qui doivent régir les Sujets d'un même Em
pire, c'eft de voir le Miniftre de la Marine, 
qu'ils ont eux-mêmes rappelé à la place qu'il 
occupe, perfifter dans fes préventions & fe 
réunir à leurs adverfaires. 

Que d'obftacles n'avoit - on pas oppofés, 
que de faux raifonnemens n'avoit-on pas fait 
valoir pour les empêcher d'être admis à cette 
augufte repréfentation de toutes les Provinces 
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du Royaume ! I l fembloit qu'ils ne devoient 
être comptés pour François que lorfqu'il s'a-
giroit de les faire contribuer aux charges de la 
Monarchie. 

Un fyftême auffi injufte a été profcrit par 
l'Affemblée Nationale. 

Aujourd'hui, les ennemis des Américains 
François, imbus des mêmes idées qui ont 
fait perdre à l'Angleterre une des belles par
ties de fa domination, voudroient encore 
les fruftrer du fruit du triomphe de la raifon, 
& les rendre étrangers à une Conflitution à 
laquelle ils ont l'honneur de concourir. 

Cette prétention, trop ridicule pour être 
dangereufe, fe montre à découvert dans une 
Réplique de quelques Députés du Commerce, 
qui onr cru faire illufion par le nombre des 
fignatures accumulées à la fin de leur Ecrit. 

Cependant, comme i l n'y a pas d'erreurs, 
point de faux fyftême qui ne puiffent répan
dre quelques nuages fur la meilleure caufe, 
nous ne laifferons pas cette Réplique fans ré-
ponfe. 

Qu'eft-ce qui a donné lieu à l'attaque 
récente du Commerce ? Une queftion bien 
fimple. 

Lorfque la Métropole, en fermant la fortie 
de fes ports à la denrée de premiere néceffité, 
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& en y introduifant tous les blés étrangers 
qu'elle peut fe procurer au plus haut prix, 
a peine à nourrir fes Habitans & à les raf-
furer contre la frayeur de la difette, une Co-
lonie qui eft à deux mille lieues, qui ne 
peut conferver au delà de quatre mois la 
farine qui lui eft apportée, eft-elle obligée d'at
tendre de cette même Métropole la denrée 
qui lui manque, & doit-elle fe condamner à. 
périr de faim, plutôt que d'ouvrir fes ports à 
une puiffance étrangere, qui confent à lui 
apporter l'aliment dont elle a le plus urgent 
befoin ? 

On ne croira pas un jour qu'une queftion 
femblable ait pu être agitée férieufement 
dans un fiecle de lumières, au milieu des 
principes de la liberté publique, & fous les 
regards de l'Affemblée Nationale. 

Voilà pourtant le point de divifion des 
Commerçans & des Colons de Saint - Do-
mingue. 

Nous difons au Commerce : Niez - vous 
que, dans le cours des années 1788 & 1789, 
la France ait eu à peine de quoi fe nourrir, & 
qu'un Arrêt du Parlement de Bordeaux ait ar
rêté la fortie des blés même pour les Co
lonies ? 

A3 

MANIOC.org
Réseau des bibliothèques

Ville de Pointe-à-Pitre



( 6 ) 
Oferez-vous foutenir que, malgré l'intro

duction des farines étrangères que nous nous 
fommes procurées, contre votre gré , elles 
n'ont pas été à un très-haut, prix, & que 
plufieurs quartiers de l'Iile de Saint-Domin
gue n'en ont pas manqué ? 

Si vous êtes forcés d'admettre ces faits in-
contestables, convenez donc qu'une loi qui 
nous obligeroit à ne manger que le pain qu'il 
vous plairoit de nous apporter, feroit la loi 
la plus barbare, la honte du fiecle qui l'au-
roit créée, & qu'il n'y auroit aucune puiffance 
fur ta terre capable de la maintenir. 

Lorfqu'on vous dit que l'Ordonnance, qui 
honore M . du Chilleiu, parce qu'au rifque 
de perdre fa place de Gouverneur Général, 
i l a fauvé la Colonie des horreurs de la fa
mine, eft calquée fur une femblable qui a 
été rendue par M M . d'Àrgout & de Vaivre, 
en 1778; vous répondez qu'il n'y a pas de 
bonne foi à citer cette Ordonnance, parce 
qu'on étoit en guerre lorfqu'elie a été pu
bliée. D'abord, i l n'y avoit pas encore eu 
d'hoftilités commifes à l'époque où elle a été 
rendue. En fécond lieu, qu'importe qu'on 
foit affiégé par les ennemis ou par la famine ? 
I l n'y a pas d'ennemis plus terribles qu'elle. 
En 1778, les Corfaires bloquoient nos portsj 
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en 1789, la difette nous fermoit les vô-
tres. 

On objecte que cette Ordonnance, émanée 
de la jufte fenfibilité du Gouverneur, n'étoit 
pas lignée de l'Intendant. Eh bien, qu'eft-
ce que cela prouve? Que l'un étoit humain, 
éclairé ; que l'autre étoit injufte, impitoya
ble, & que, fous l'ancien régime, un des 
deux Adminiftrateurs pouvoit faire périr la 
Colonie, en fe refufant aux vues bienfai-
fantes de. fon Collegue, fi ce Collegue avoit 
eu la foibleffe de craindre fon rappel. 

I l réfulte de cette vérité, qu'il eft indifpen-
fable de fubftituer à cette autorité arbitraire 
une puiffance fage, éclairée, & foumife à 
l'intérêt public. Comment la former cette puif
fance ? En établiffant dans nos. Colonies des 
Affemblées Provinciales. 

Ces Affemblées, compofées de Proprié
taires, de Négocians, ftipuleront les intérêts 
de la Colonie, créeront des Réglemens de 
Police, qui feront fanctionnés par le Sou
verain; & qui formeront alors un rempart 
contre le defpotifme des Miniflres & des Ad
miniftrateurs de la Colonie 

Le Gouverneur aura dans fes mains la 
puiffance exécutrice; mais cette puiffance 
fera limitée par la l o i , en temps de paix, 
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& i l ne fera autorifé à la franchir que dans 
des momens de crife, où le falut public 
exigera' qu'il s'en écarte; & encore fera-t-il 
un jour refponfable de l'abus qu'il auroit pu 
faire de ce pouvoir illimité. 

Nous ne nous propofons pas de brifer les 
liens qui unifient le Commerce de France 
aux Colonies; c'eft de la France feule que 
nous entendons recevoir nos vins, nos toi
les, tout ce qui fort de fes Manufactures. 
Mais comment pourrions-nous nous affujettir 
à attendre d'elle feule nos farines, lorfque 
nous fommes témoins de la détreffe de nos 
Concitoyens, & que nous voyons qu'il fau
drait leur arracher leur fubfiftance, pour nous 
fournir la nôtre ? 

Comment confentirions - nous à ne pas. 
nous acquitter du prix de notre comeftible, 
en donnant en échange la denrée que nous 
recueillons, lorfque nous n'avons pas un. 
numéraire fuffifant pour pourvoir à nos be-
foins ? 

N'eft-ce pas vouloir nous rendre plus 
efclaves que nos Negres, que de s'oppofer 
à ce que nous recevions notre fubfiftance 
de ceux qui veulent bien nous l'apporter, 
lorfque la Métropole eft dans l'impoffibilité 
de le faire? 
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Le comble de l'injuflice & du defpotifme 

n'eft-il pas de dire à un Peuple cultivateur : 
«Votre principale richeffe, le fruit de votre. 
» culture, eft du fucre, du café ; eh b ien , 
» vous ne pourrez payer votre nourriture ni 
» avec du fucre ni avec du café » ? 

Voilà cependant le fyftême étrange de 
nos adverfaires. Veut - on mettre la bonne . 
fo i , la loyauté à la place d'un intérêt per-
fonnel & tyrannique ? Que l'on faffe un Ré
glement, par lequel le Commerce de France 
aura la faculté exclufive d'approvifionner no
tre Colonie, fous la condition expreffe que 
toutes les fois que le baril de farine fuper-
fine de Moiffac, pefant 180 livres net, 
s'élevera au de 180 livres, argent de 
la Colonie, & la farine commune au deffus 
de 45 livres, il fera libre à la Colonie de 
s'en procurer chez l'étranger à un plus bas 
pr ix , & de la payer en denrées du pays. 
En Angleterre, on arrête l'exportation du 
b l é , lorfqu'il monte à un certain prix; chez 
nous, on permettra l'importation lorfqu'il 
s'élèvera au deffus de celui défigné par la 
loi . 

On pourroit faire un Réglement dans le 
même efprit de juitice, relativement à la 
traite des Noirs; i l en réfulteroit que le 



( 1 0 ) 
Commerce de France auroit toujours la pré
férence pour les objets de premiere néceffité, 
mais qu'il ne pourroit pas abufer de cette né
ceffité pour impofer une loi impérieufe & ty-
rannique à la Colonie. 

Les Commerçans parlent fans ceffe des 
avantages qui réfultent pour la France du 
Commerce maritime; mais que feroit-il ce 
Commerce fans nous, fans nos propriétés ? 
Plus ils releveront l'importance de ce Com
merce, plus ils feront fentir la néceffité de 
nous protéger. S'ils nous enlevent le fruit 
de notre travail, en mettant à un prix arbi
traire nos comeftibles & tous les objets qu'ils 
nous fourniffent, ils nous épuifent & nous 
ôtent la faculté de rendre à la culture ce 
qu'elle donne à nos fueurs. Les Manufac
tures de France même en fouffriront ; car 
nous n'achetons que de notre fuperflu les 
étoffes, les bijouteries, & tous les objets de 
luxe qu'on nous apporte. 

I l eft de l'intérêt de la France que nous 
foyons riches, parce que notre richeffe finit 
toujours par fe verfer dans fon fein. 

I l eft de fon intérêt que nous foyons heu
reux, parce que le bonheur nous attache à 
nos propriétés, & les rend plus produc
tives. 
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Il eft de fon intérêt que nous foyons gou

vernés par de bonnes lo i s , parce qu'elles 
feules peuvent nous faire profpérer, & nous 
attacher invariablement à notre mere Pa
trie. 

A entendre les Commerçans, il femble-
roit qu'ils ne peuvent exister que par notre 
gêne & par notre efclavage. Qu'ils connoif 
fent peu leurs intérêts ! C r o i e n t - i l s que nous 
préférerons de donner nos denrée & notre 
numéraire à des étrangers, lorfqu'il nous 
entretiendront dans une heureufe abondance, 
& lorfqu'ils n'abuferont pas de notre détreffe 
paffagere ? Tout ce que nous recueillons, 
tout ce que nous amaffons cil pour eux. 

Le luxe, les fantaifies des Colons feront 
toujours une fource de richeffe pour le Com
merce de France, lorfqu'il nous mettra à 
même d'exifter heureufement. Cette vérité eft 
bien fentie par les grands Négocians ; il n'y 
a que ceux qui voient leurs intérêts en petit 
qui peuvent la méconnoître. Je ne veux pas 
m'y arrêter plus long-temps, & je paffe à un 
objet plus férieux. 

Les Miniftres du Roi ont adreffe à l'Af-
femblée Nationale un Mémoire, par lequel ils 
lui demandent des éclairciffemens fur ce qui 
concerne les Colonies. 
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Je me plais à croire que ce Mémoire a été 

infpiré par la bonne foi, par la crainte d'une 
infurrection funefte de la part des Negres, 
par la prévoyance des troubles, dont une 
puiffance rivale ferait peut-être tentée de pro-
liter, pour ravir à la France la Colonie à la
quelle nous préparons une Conftitution qu'elle 
défire depuis fi longtemps. 

N i le vœu de nos Commettans, ni celui 
de-l'ArTemblée/ne font de fouftraire la Co
lonie à la puiffance du Gouverneur Général 
& de l'Intendant. Nos Commettans ont dé
parti à chacun de ces Adminiltrateurs des 
pouvoirs fuffifans pour mettre la Colonie dans 
un état de défenfe refpectable, en cas d'attaque 
imprévue. 

Les Habitans de Saint-Domingue deman
dent que les pouvoirs du Gouverneur Général 
« confident dans la difcipline des troupes 

réglées, des corps de Mulâtres, des M i -
» lices, & des Maréchauffées, dans la dé-
» fenfe intérieure & extérieure ; qu'il ait l'inf-
» pection des fortifications & arfenaux; qu'il 
» ait la grande Police fur les Membres du 
» Clergé, fur les perfonnes fans propr ié té , 
» fur les Commis, & fur les gens à gages ; 
» fur ceux de couleur, de concert avec les 
» Juges de Police ; que l'Intendant, par lui 
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» ou fes prépofés, ait l'infpection des ma-
» gafins du R o i , la nomination des Gardes-
» Magafins, la vérification de leurs regiftres ; 
» que le Gouverneur & l'Intendant continuent 
» de donner, en commun, les congés pour les 
» départs de la Colonie». 

Les Miniftres obfervent qu'il importe qu'il 
foit pourvu, aux objets d'utilité publique & 
urgens ; que le Roi ne pouvant exercer ce pou
voir par lui-méme, il doit réfider au fein de la 
Colonie même. 

C'eft précifément ce que demandent les 
Habitans de Saint-Domingue; & , pour rem
plir ce vœu fi fage, ils nous ont chargés d'in-
fifter auprès de l'Affemblée Nationale, pour 
que la Colonie foit autorifée à fe conftituer des 
Affemblées de département, qui formeront 
des Réglemens adaptés aux trois chefs-lieux 
qui la partagent, qui donneront leurs avis, 
par écrit, aux deux Adminiftrateurs fur tout 
ce qui concernera l'ordre & le bien général de 
la CoIonie. 

Le Miniftre de la Marine, qui n'ignore pas 
l'exiftence de ces demandes, auroit pu les 
rappeler à l'Affemblée Nationale, & requérir, 
de concert avec les Députés des Colonies, 
qu'elles fuffent provifoirement décrétées. Les 
Affemblées Provinciales fe feroient confti-
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tuées, organifées d'après le décret national, 
& , avant fix mois, l'ordre le plus parfait auroit 
régné à Saint-Domingue. 

Heureufement i i n'y a encore rien de pro
noncé fur le mémoire des Miniflres, & l'Af-
femblée à laquelle j'adreffe mon travail, fera 
à même de diffiper leurs alarmes & d'éclairer 
leurs doutes. 

Jamais miffion n'a été plus orageufe & plus 
contrariée que l'eft celle des Députés des 
Colonies. Tantôt ce font les préventions du 
miniftere, tantôt les réclamations du Commerce 
qui s'élevent contre nous, enfuite viennent 
les amis des Noirs, qui fans doute font les 
ennemis des Blancs, leurs freres, dont ils pré
parent le maffacre, puis tout à coup nous 
fommes affaillis par les hommes de couleur. 

Faifons tête à tous nos adverfaires, nous 
n'aurons pas de peine à en triompher; car 
nous ne demandons que juflice. 

Dans le moment où le voeu de la Co
lonie, pour la plus grande profpérité du 
Royaume, feroit d'être autorifée à acquérir 
des Negres, de l'Etranger, toutes les fois que 
le Commerce de France ne pourroit pas nous 
en fournir, à un prix déterminé, la quantité né-
ceffaire-à nos exploitations, une fociété, inf 
pirée par un zele aveugle, s ' éc r ie , non feu-
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lement i l ne faut plus permettre que le Com
merce conduife des Negres dans les Colof 
nies, i l faut encore licencier tous ceux qu' 
y font. 

Je ferai deux obfervations fimples. 1°. Si 
l'Affemblée Nationale rendoit un pareil dé
cret, qu'en réfulteroit - i l ? L'Angleterre, la 
Hollande, le Portugal, l'Efpagne, n'en fe
roient pas moins la traite des Negres ; n'ayant 
plus la France en concurrence, ils les auroient 
à meilleur marché , & approvifionneroient 
plus facilement leurs Colonies. Qu'eft-ce que 
l'efclavage y gagneroit ? Nos Colonies feroient 
détruites, celles de nos rivaux feroient florif-
fantes, & la dette nationale, mife fous la fauve-
garde de l'honneur & de la loyauté Françoife, 
feroit impoffible à acquitter : eft-ce là le vceu 
des amis des Noirs ? 

2°. Si l'Affemblée rendoit un décret qui 
affranchît les Noirs, que deviendroient ces 
hommes libres ? Les ferez-vons Propriétaires, 
& les Blancs Efclaves ? I l faut que l'une des 
deux claffes travaille, ou qu'elles périffent 
toutes deux : or, comme il eft reconnu que 
le Blanc ne peut pas travailler à la terre, & 
que le Noir, naturellement pareffeux, n'y tra
vaille que forcément, vous condamnezdonc 
cette terre fi féconde, à la ftérilité, Se fes Habi-
uns à la mort ? 
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Certainement la Métropole & l'Etranger ne 

porteront pas dans les Colonies, du v in , de 
la farine, & tous les objets qu'ils y portent , 
fi on ne leur donne en échange les produc
tions du Pays, ou du numéraire ; s'il n'y a 
plus, ni productions, ni numéraire, avec quoi 
feront-ils les échanges ? 

A i n f i , d'après ce beau fyflême, les Blancs, 
les Negres des Colonies Françoifes, & le Com
merce de France font anéantis. 

Voilà pourtant à quels écarts conduit un 
enthoufiafme qui n'eft éclairé par aucune con
fidération, & immole la raifon à une vaine 
idée de célébrité. 

Je n'ai encore rien dit de relatif à la juftice 
individuelle; l'Affemblée Nationale pourroit-
elle, fans bleffer, l 'équité, tenir ce langage 
aux Propriétaires des Colonies: « Vous avez 
» acheté fix cent mille Negres des Commer-
» çans François, fous l'autorifation du Gou-
» vernement ; ils vous reviennent les uns dans 
w les autres à douze cents millions : vous aviez 
» la faculté de les revendre plus ou moins, 
» d'en exiger un travail proportionné à leurs 
» forces: eh bien, vous allez perdre ce droit 
» que vous aviez acquis fous l'autorité de la 
» l o i ; ces Negres, qui faifoient votre propriété, 
» ne font plus à vous, ils font à eux, i l leur 

» eft 
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» eft libre d'aller s'établir fur tel point des 
» Ifles qu'il leur plaira ; vous cultiverez vous-
» mêmes vos Habitations, ou vous les leur 
» abandonnerez; i l réfultera de là, que fi vous 
» devez au Commerce François une partie de 
» vos acquittions, vous ferez banqueroute, 
» que les Négocians qui vous ont fait des 
» avances manqueront à leur tour; mais c'eft 
» un malheur auquel i l faut tous vous fou-
» mettre ». 

Si l'Afiemblée Nationale, voulant au con
traire concilier l'équité avec le défir de pro
curer la liberté aux Negres, chargeoit la Nation 
du rembourfement du prix de l'acquifition de 
ces mêmes Negres, envers les Propriétaires, 
où trouveroit-elle un milliard, auquel s'éleve 
au moins la valeur de cette propriété, & à 
peu près trois milliards, pour la valeur de leurs 
propriétés foncieres ? 

Je fuis ami de l'humanité autant que les 
amis des Noirs ; mon attachement pour elle 
eft plus prévoyant & plus éclairé que celui 
dont ils fe parent; mais quoique l'exiftence 
de ma fortune tienne à mon Habitation & aux 
Negres qui la cultivent, je faurois en faire le 
facrifice, fi ce facrifice devoit opérer le bon
heur d'une partie du Monde, telle que l 'A-
frique. Je fuppofe que tous mes compatriotes 
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raffemblent leurs ateliers & tous les Negres 
domeftiques, & qu'ils leur difent: «Nous vous 
» avons achetés à des Négocians qui vous ont 
» amenés de la terre où vous avez reçu le 
» jour ; on prétend que c'eft une injuflice que 
» de vous avoir enlevés, que de vous avoir 
» livrés à des Maîtres qui exigent de vous un 
» travail journalier ; nous voulons réparer cette 
» injuftice : mille navires vont arriver dans 
» nos Ports, & vous conduiront au milieu de 
» vos freres ». 

A ces mots, j'en fuis sûr, tous les Negres 
frémiroient de frayeur, & nous fupplieroient 
de les conferver. Cela eft fi vrai, que de tous les 
Negres affranchis, i l n'y en a peut-être pas un 
feul dans la penfée duquel il foit venu de pro
fiter de fa liberté, pour retourner en Afrique 
y découvrir fa famille 8c y mourir dans fon 
fein. 

En combattant ce ridicule fyftême de liberté, 
je fuis bien éloigné de vouloir excufer tous 
les abus de l'efclavage ; la Colonie dont je fuis 
Repréfentant a déjà provoqué de fages ré-
glemens pour prévenir les actes injuftes & 
tyranniques, & l'adouciffement du fort des 
Negres ne fera pas le dernier point de notre 
conftitution, ni celui dont nos Affemblées 
Provinciales s'occuperont avec le moins de 
zele & d'humanité. 
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Pour compléter la tâche que je me fuis 

impofée, il me relie à répondre aux hommes 
de couleur, & à réfuter quelques principaux 
articles de leur cahier de doléances. D'abord, 
ils font non recevables à demander à députer à 
l'Affemblée nationale; car la Colonie étant un 
compofé de Propriétaires Blancs & Gens de 
couleur, s'ils font Propriétaires, nous les re-
préfentons, puifque nous reprefentons la Co
lonie ; enfuite c'eft une corporation fans pou
voirs, fans titres, & l'Affemblée Nationale ne 
peut admettre les Députés d'une corporation. 
Ils demandent à jouir des droits communs à 
tous les Citoyens, lorfqu'ils tenir font accordés 
par l'édit de 1685, & qu'ils en ont toujours 
joui ; ils ont été appelés, pour l'intérêt de 
leurs propriétés, à nos affemblées de Paroiffes, 
qui font les feules affemblées libres & confti-
tutionnelles que nous ayons eues jufqu'à ce 
jour. Aucun fimple Citoyen n'étoit appelé à nos 
Affemblées dites coloniales, pour la répar
tition de l'impôt, qui n'ont jamais été compo-
fées que des Adminiftrateurs en chef, des 
Commandans particuliers, des Officiers des 
Confeils, & des Commandans des quartiers, 
tous gens dévoués au Gouvernement. 

Leur offre de fix millions eft plus qu'illu-
foire; ils feroientauffi embarraffés de la réalifer 
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qu'il leur en a peu coûté pour la préfenter. 

Lorfque l'Affemblée Nationale a décrété 
que tous les François étoient égaux en droits, & 
aptes à exercer toutes les fonctions eccléfiaf-
tiques, civiles & militaires, a-t-elle jugé qu'un 
Africain, à qui fon Maître donneroit fa liberté 
dans nos Ifles, pourrait devenir Magiftrat, 
Evêque, Gouverneur, Intendant ? Voilà ce
pendant les conféquences que les hommes de 
couleur prétendent tirer d'un des articles de 
notre conftitution. Non contens d'être nos 
égaux, ils veulent devenir nos fupérieurs. 

Je ne m'arrêterai pas fur tous les articles 
de ces Cahiers, pour prouver qu'ils font pré-
fentés par des hommes fans miffion & fans 
propriété; il fuffit de rapporter l'article x v i i , 
par lequel ils propofent d'ériger en l o i , que 
toutes les fois qu'une Efclave accouchera d'un 
Mulâtre, il fera libre, ainfi que la mere, & 
que les peines énoncées dans les articles pré-
cédens contre ceux qui vivent en concubinage 
avec leurs Négreffes, feront à l'infant pronon
cées contre le Maître. 

I l réfulteroit de cet article, que toute Né-
greffe qui voudrait avoir fa liberté, celle de 
fon enfant, & fe venger de fon Maître, en 
le faifant condamner à une amende & à une 
penfion alimentaire, n'aurait befoin que de 
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folliciter les careffes d'un Matelot, d'un Sol 
dat; la couleur du fruit de fou libertinage 
feroit une preuve irréfiftible contre fon Maître. 

Si une pareille loi pouvoit avoir l ieu, i l 
faudroit renoncer à avoir des Négreffes dans 
les Colonies, & enfermer toutes celles qui y 
font actuellement. 

Si les hommes de couleur ont des plaintes 
à porter, des demandes à faire, ils doivent 
les préfenter aux Affemblées coloniales; leurs 
intérêts, comme propriétaires dans les Co
lonies, étant les mêmes que les nôtres, ils ne 
doivent pas douter que ces Affemblées ne 
leur accordent tout ce qui leur eft dû , & ne 
les faffent jouir de tous les droits dont doi
vent jouir les Citoyens d'une claffe inférieure. 

Chez les Romains, y eut-il jamais un Af
franchi parmi les Sénateurs, les Tribuns, 
les Pontifes, tant que la République exifta 
fous la pureté de fes lois ? Cependant ces 
Affranchis étoient des hommes de la même 
couleur que leurs Maîtres, pris fou vent les 
armes à la main, en défendant leur Patrie, 
& quelquefois d'une origine plus illuftre que 
celle de leurs vainqueurs. 

Je crois en avoir affez dit pour démon
trer la fupériorité de notre défenfe fur l'atta
que de nos adverfaires. Nous ne devrions 
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point en avoir ; le Commerce, an lieu de 
nous combattre, s'uniroit à nous, s'il étoit 
dirigé par un intérêt plus éclairé; i l fentiroit 
que notre propriété fait fa richeffe, & qu'il 
n'aura jamais de bafe plus folide que notre 
opulence. 

Les Miniflres, au lieu de contrarier nos 
demandes, devraient être convaincus qu'une 
vafte Colonie, fituée à deux mille lieues de 
la Métropole, n'appartiendra jamais plus sû
rement à la France, que lorfque fes Habi-
tans lui feront affervis par une Légiflation 
jufte & protectrice des premiers droits de 
l'homme. 

Nos Affranchis, s'ils confervoient le fou-
Venir du bienfait de leurs anciens Maîtres, 
s'ils s'intéreffoient véritablement au fort de 
leurs freres, encore efclaves ; au lieu de 
s'exagérer leur liberté & de vouloir deve
nir nos fupérieurs, ne nous feroient pas crain
dre de multiplier nos actes de b o n t é , en 
nous montrant dans nos Affranchis, des ingrats 
qui veulent infulter impunément à leurs bien
faiteurs; 

Enfin ceux qui fe difent les amis des 
N o i r s , s'ils l'étoient véritablement, s'ils 
n'étoient pas aveuglés par l'ignorance » 
ou animés par le défir de porter le trouble 



( 23 ) 
dans les Colonies, d'entraîner la ruine du 
Commerce Se de tous les ports de France, 
n'expoferoient pas les Noirs à des fupplices 
cruels, à des fcenes fanglantes, en les exci
tant à la révolte & au meurtre de leurs Maî
tres; ils n'auroient point calomnié les Co
lons François, q u i , plus humains que les 
Propriétaires de terre, regardent leurs Ef-
claves comme faifant partie de leur famille, 
leur abandonnent des terreins, pour les cul
tiver à loifir, les foignent dans leurs ma
ladies, les nourriffent dans leur vieilleffe, 
en font quelquefois fi aimés, que la plupart 
d'entre eux s'expoferoient à la mort pour fau-
ver la vie de leurs Maîtres, & ne font fouvent 
ufage de la liberté qu'ils en reçoivent, que 
pour fe dévouer davantage à leurs intérêts. 
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